
FACILITATION DE L'INVESTISSEMENT POUR LE 
DÉVELOPPEMENT À l'OMC

Initiées par un groupe de pays en développement et de pays les moins avancés Membres de l'Organisation
mondiale du commerce (OMC), l’Accord sur la facilitation de l'investissement pour le développement (FID) a
été finalisé en novembre 2023. L’Accord vise à faciliter une plus grande participation des pays en
développement et pays les moins avancés Membres dans les flux mondiaux d'investissement direct
étranger (IDE) en identifiant une série de mesures techniques qui aident les pays à attirer non seulement
davantage, mais de meilleurs IDE contribuant au développement durable.

QUEL EST L'OBJECTIF ?

QUE COUVRE-T-IL ?

▪ Transparence et prévisibilité des mesures
d'investissement: publication et disponibilité en
ligne des mesures d'investissement; publication 
des projets de mesures et possibilité de les 
commenter; portail d'information unique; pas de 
frais pour accéder aux informations

▪ Rationalisation et accélération des procédures
administratives: procédures d'autorisation
simplifiées; point d'entrée unique; utilisation des 
technologies d’information; frais et charges; 
recours ou révision des décisions administratives; 
révision périodique des mesures d’investissement

▪ Meilleure cohérence des réglementations
nationales et coopération transfrontières: points 
de coordination; bases de données de fournisseurs
nationaux; programmes de développement des 
fournisseurs; coopération internationale

▪ Traitement spécial et différent pour les pays en
développement et les pays les moins avancés

▪ Investissement durable: conduite responsable
des entreprises; mesures contre la corruption.

Domaines clé inclus dans l’Accord sur la FID 
pour promouvoir et faciliter l’investissement

Accès au marché, protection des 
investissements, mécanisme de règlement des 

différends entre investisseurs et États

QU'EST-CE QUE CELA NE COUVRE PAS ?

POURQUOI AVONS-NOUS BESOIN DE MESURES?

Outre les considérations économiques et le cadre
réglementaire, les mesures de facilitation des
investissements sont un facteur déterminant de l’IDE. En
alignant leurs mesures de facilitation des IDE sur des
références mondiales, les pays peuvent attirer des flux
d’IDE plus importants et de meilleure qualité pour
promouvoir leur développement durable.

Selon une enquête menée par le CCI, la BID et l’IDOS,
les disciplines incluses dans l’Accord FID répondent aux
besoins des investisseurs. Elles contribuent à créer un
climat commercial transparent, efficace et favorable aux
investissements. Les mesures clés comprennent la
possibilité de commenter les lois proposées ; disponibilité
des services de gouvernement électronique ; un guichet
unique pour déposer toutes les demandes ; l'acceptation
des normes internationales de conduite responsable des
entreprises.

Perspectives des pays

Attirer davantage d'IDE en améliorant la transparence, en rationalisant les procédures administratives, en
promouvant les IDE durables et en renforçant la coopération internationale

TRADE IMPACT 
FOR GOOD

Le point de vue des investisseurs

“Une assistance technique sera fournie pour
aider les pays à mettre en œuvre l'Accord et à
renforcer les efforts existants en matière de
réformes intérieures” – Ambassadeur Jung
Sung Park de la République de Corée, co-
coordinateur des négociations sur la FID

“L'Accord sur la FID aiderait non seulement les
membres de l'OMC à attirer et à retenir
davantage d'investissements, mais aussi des
investissements de meilleure qualité" – Directrice
générale de l'OMC, Ngozi Okonjo-Iweala

MESSAGES CLÉ

"Innover au sein de l'OMC en incluant une conduite
responsable des entreprises et des mesures anti-
corruption qui contribuent au développement
durable" - Ambassadrice Sofía Boza du Chili, co-
coordinatrice des négociations sur la FID

https://intracen.org/file/iftoolkitasofmay19rev2pdf
https://intracen.org/file/ifsurveyreport21jan2022pdf-0


FACILITATION DE L'INVESTISSEMENT POUR 
LE DÉVELOPPEMENT À l'OMC

▪ Fournir des références mondiales pour les mesures de facilitation des investissements
▪ Constituer un instrument d’engagement que les pays peuvent utiliser pour faire progresser les réformes

de leur politique nationale en matière d’IDE
▪ Encourager les IDE durables pour accroître la contribution des IDE au développement durable
▪ Signaler aux investisseurs étrangers qu’un pays souhaite sérieusement améliorer les conditions d’entrée

des IDE
▪ Fournir un forum mondial pour promouvoir les meilleures pratiques en matière de facilitation des 

investissements
▪ Servir de modèle pour les accords bilatéraux de facilitation des investissements
▪ Renforcer et dynamiser les efforts existants au niveau régional
§ Déterminer les lacunes en matière de facilitation des IDE grâce à des évaluations des besoins afin

d'identifier les besoins d'assistance technique 
§ Canaliser l’assistance technique pour aider les pays à améliorer leur climat d’investissement

SOUTIEN À LA MISE EN ŒUVRE DE L'ACCORD

Les pays en développement et les pays les moins avancés ont la possibilité de déterminer leur propre 
rythme et leurs priorités pour la mise en oeuvre des dispositions individuelles de l’Accord, et peuvent

reçevoir une assistance technique dans ce contexte.

Dispositions de traitement spécial et différencié

TRADE IMPACT 
FOR GOOD

Les pays en développement et les moins avancés peuvent procéder à une auto-évaluation pour identifier leurs
lacunes en matière de mise en œuvre de l’Accord, et reçevront une assistance technique pour combler ces

lacunes. Ces auto-évaluations sont basées sur le Guide d’auto-évaluation de la facilitation des investissements.

Auto-évaluations de la facilitation des investissements

Les auto-évaluations de la facilitation des investissements ont déjà commencé pour certains pays. Les 
Membres intéressés par une assistance technique pour procéder à une auto-évaluation et mettre en œuvre

l’Accord peuvent demander une assistance technique au Secrétariat de l'OMC ou à l'ITC.

Renseignez-vous sur l'obtention d'une assistance technique

COMMENT L’ACCORD SUR LA FID PEUT-IL AIDER LES PAYS À FACILITER L’IDE ?

Une étude récente estime que, selon l’ampleur des mesures de facilitation des
investissements mises en œuvre, l’Accord pourrait générer des gains de bien-être mondiaux compris entre
259 et 1,120 milliards de dollars. La plupart des gains reviennent aux pays en développement à revenus
moyens et faibles, car ils sont censés adopter davantage de mesures de facilitation des investissements.

Saviez-vous?

Le Rapport sur l'investissement dans le monde 2023 montre que les flux mondiaux
d'IDE ont souffert d'une crise en cascade de chocs économiques, sanitaires et climatiques, les faisant
chuter de 12 %, pour atteindre 1 300 milliards de dollars américains, en 2022. Les pays qui ont
particulièrement besoin de flux d'IDE plus élevés sont les pays les moins avancés.

Besoins mondiaux

Pour plus d'informations
Veuillez contacter le Secrétariat de l'OMC: email-IFD@wto.org ou contacter Quan Zhao: zhao@intracen.org

Pour le projet de facilitation des investissements pour le développement de l’ITC, veuillez cliquer ici

https://papers.ssrn.com/sol3/papers.cfm?abstract_id=4531684
https://www.card.iastate.edu/products/publications/pdf/21wp615.pdf
https://unctad.org/system/files/official-document/wir2023_overview_en.pdf
https://intracen.org/our-work/projects/investment-facilitation-for-development

